
ÉTÉ 2023
BULLETIN MUNICIPAL 

))
Co

nc
ep

tio
n 

gr
ap

hi
qu

e 
O

SM
O

SE
 C

om
m

un
ic

at
io

n 
(S

AR
L 

CA
N

TA
L 

RE
PR

O
GR

AP
H

IE
 0

4 
71

 4
8 

11
 5

6)
 //

/ I
m

p 
: I

M
PR

IM
ER

IE
 O

SM
OS

E 
04

 7
1 

48
 6

7 
78

 -
 c

ré
di

t p
ho

to
s P

ie
rr

e 
So

is
so

ns
 -

 M
ai

rie
 d

e 
Sa

in
t M

am
et

Mr Eric Février
Maire de Saint-Mamet-La Salvetat

Mairie de Saint-Mamet-La Salvetat
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•  SKATEBOARD : « DES RUES DE NOTRE COMMUNE AUX 
CHAMPIONNAT DE FRANCE »

Vous l’avez peut-être déjà aperçu dans les rues de notre commune 
évoluer avec son skate. Il s’agit de Noé Duport qui roule avec pas-
sion depuis l’âge de 7 ans. Aujourd’hui à 14 ans, il tente les compé-
titions nationales, largement soutenu par l’association qui l’accom-
pagne depuis ses débuts Session Libre.
Il accumule les défis en se lançant sur les skatepark de France dans 
la catégorie street, -de 16 ans. Il s’agit d’une discipline où l’on doit 
accumuler le maximum de figures dans un temps imparti en opti-
misant l’espace proposé par le park. En début d’année, Noé se hisse 
à la   première place des détections régionales organisées par la 
Fédération Française de Roller et Skate à Clermont-Ferrand. L’occa-
sion pour lui d’aller rider à la Halle de la glisse à Lille aux Battle des 
régions. L’aventure continue avec une qualification pour les cham-
pionnats de France organisés du 25 au 28 Mai à Perpignan. Une 
place bien méritée après une phase de qualification à Bourg-Saint-

Maurice le samedi 6 Mai où il finira sur le podium à la troisième 
place. Cela lui permet d’aller rider avec 
les meilleurs skateurs français. Pour sa 
première participation aux championnats 
de France, Noé a réussi à aller jusqu’en 
demi-finale et il s’est classé 20ème sur 53 
compétiteurs.
Le skateboard reste avant tout pour lui 
une passion. Mais après toutes ces heures 
passées sur sa planche à s’entraîner et à 
persévérer, c’est une belle récompense 
pleine de rencontres et de partages.
Nous lui adressons toutes nos félicita-
tions et tous nos encouragements pour 
la suite.

•  SAINT-MAMET RUGBY – POLE JEUNES et ECOLE DE RUGBY
Depuis 4 ans le club Saint Mamet Rugby joue en ligue Aura 
(Auvergne/Rhône Alpes). Avec une belle saison régulière à son 
actif, clôturée par une première place au classement de leur 
poule, l’équipe est allée de victoires en victoires pour atteindre 
la finale qui s’est déroulée au stade des Gravanches à Clermont-
Ferrand. Et quelle finale ! Avec plus d’une centaine de suppor-
ters venus encourager leur équipe favorite, l’ambiance était 
électrique. L’équipe se compose de 35 joueurs et d’une poignée 
de dirigeants. Notre club est ouvert à de nouvelles adhésions 
que ce soit en terme de joueurs, de dirigeants ou de bénévoles 
pour la saison à venir. Les seniors s’entraînent chaque mardi et 

vendredi soir. L’enthousiasme 
de certaines filles pousse le 
club à créer une équipe fémi-
nine senior, celle-ci en bonne 
voie. Le club est dans l’éven-
tuelle perspective d’une ascen-
sion au niveau supérieur ce qui 
nous permettrait d’engager 
une équipe réserve. 

Avec l’aide de la mairie, depuis 
le 3 juin 2022 nous disposons d’un club house. Cette nouvelle 
infrastructure arrive à point nommé pour répondre à l’engoue-
ment grandissant autour de notre club cette année. Nous en 
profitons pour remercier les généreux donateurs, supporters, 
bénévoles et dirigeants qui font vivre notre club. 

L’école de rugby « Cère et 
Rance » et le pôle jeune 
du « rassemblement châ-
taigneraie » sont le vivier 
du Saint-Mamet-Rugby. 
Notre école est composée 
cette année d’une tren-
taine d’enfants de la caté-
gorie baby rugby à U14 

encadrés par 4 éducateurs. L’école a redémarré un nouveau 
cycle cette année avec l’arrivée en nombre de nouveaux joueurs 
en catégorie baby rugby et surtout U6/U8 et contrebalançant 
les départs de la catégorie U14 vers le pôle jeune. Cette année 
encore des ententes sont mises en place avec le Stade Maursois 
sur les U10, U12 et U14. La saison 2022/2023 S’est terminée en 

juin avec 1 sortie au centre aquatique QUERCY LAND à Souillac 
(46). Les entraînements ont lieu le samedi à 14h00 au terrain 
municipal et 15h00 pour les babys rugby. En ce qui concerne le 
pôle jeune, les effectifs sont composés de 14 cadets et 10 juniors 
côté SMR, toujours en entente avec MAURS, ce qui représente 
45% de l’effectif total du Rassemblement Rugby Châtaigneraie. 
Les équipes sont engagées en championnat d’Occitanie, d’où des 
déplacements sur l’Aveyron, Tarn, Lot et Tarn-et-Garonne. 

Les résultats sont plus que positifs car les cadets finissent en 
milieu de tableau et vont disputer la coupe Occitanie. Les ju-
niors, pour leur 
part, ont rem-
porté avec brio 
la coupe du 
LOT face à leurs 
homologues de 
FIGEAC, ils fi-
nissent 1ers dans 
leur champion-
nat et démarrent 
donc les 32ème 
de finale Occitanie, avec l’objectif d’aller le plus loin possible. 
Les entraînements ont lieu les mercredis soir à Saint-Mamet et 
les vendredis soir à Maurs. Des transports sont organisés pour 
acheminer les jeunes vers les entraînements à savoir retour en 
navette vers Saint-Mamet les vendredis et les retours pour les 
jeunes pensionnaires des lycées d’Aurillac les mercredis soirs. 
L’école de rugby et le pôle jeunes tiennent à remercier tous les 
bénévoles qui participent à la vie du SMR dans son ensemble et 
à l’encadrement de cette jeunesse, ceux sans qui rien ne serait 
possible. Nous remercions aussi bien sûr tous les jeunes de 3 à 
19 ans qui composent l’avenir du club.

Les membres des associations de rugby

•   FAMILLES RURALES
Le séjour estival : Vulcania et le Parc Animalier 
d’Auvergne
Cette année l’association 
vous propose de partir en 
famille découvrir ou redé-
couvrir, deux parcs Auver-
gnats.
Le samedi 22 juillet, Vulca-
nia vous ouvrira ses portes. 
Après une journée passée 
dans le parc, pour une aven-
ture scientifique et ludique, 
le volcanisme, les phéno-
mènes naturels et le sys-
tème solaire n’auront plus 
de secret pour vous !
Le lendemain, vous partirez 
à la découverte du Parc animalier d’Auvergne. Une expérience 
exceptionnelle au plus près des 350 animaux présents dans le 
parc.
Séjour en pension complète au départ de Saint Mamet (en bus).

Nouveau RDV : Le Forum des Associations :  
Samedi 2 septembre 2023
Premier du genre, il sera 
porté par notre association 
et constituera une occa-
sion unique de découvrir la 
diversité des associations 
locales. 
Le Forum des Associations 
est un évènement festif et 
convivial qui vise à rassem-
bler les différentes asso-
ciations présentes à Saint 
Mamet. Que vous soyez 
intéressé par le sport, la 
culture, l’environnement, 
les loisirs ou tout autre do-
maine, vous trouverez cer-
tainement une association qui correspond à vos centres d’intérêt. 
Vous aurez l’occasion de rencontrer les représentants des asso-
ciations locales et de découvrir les activités qu’elles proposent. 

Que vous souhaitiez vous engager bénévolement, participer 
à des ateliers, rejoindre une équipe sportive ou 

simplement en apprendre davan-
tage sur les initiatives 

locales, 

le Forum est une plateforme idéale pour explorer la richesse des 
possibilités qui s’offrent à vous. 
Nouvel arrivant ou pas, ce sera une occasion unique de vous 
connecter avec la communauté et de trouver des activités enri-
chissantes et stimulantes. 
Nous vous invitons chaleureusement à vous joindre à nous pour 
cet évènement exceptionnel et à inviter vos amis, votre famille et 
vos voisins à participer également. 

Réservez dès maintenant la date du 2 septembre 2023.

Notre traditionnel Vide Greniers -  
Le 17 septembre 2023 
Chaque année, plus d’une centaine d’exposants et de nombreux 
visiteurs, viennent dénicher des objets plus ou moins insolites et 
se côtoient dans une ambiance conviviale avec les animations 
proposées par le Club Ados.   
Ce rendez-vous annuel, se tient depuis quelques années Place de 
l’An 2000. 
Buvette et crêpes sont proposées tout au long de la journée. 
Les inscriptions sont d’ores et déjà ouvertes auprès de l’Office du 
Tourisme de la Châtaigneraie au 04.71.46.94.82 ou par SMS au 
06.84.81.37.98.
Réservations avant le 31 aout 2023. 

Cours de danse Adultes pour 2023
Dans un univers Rock, 
Swing et Boogie-Woo-
gie, nous proposerons à la 
rentrée de septembre, des 
cours de danse dispensés 
par Laurent LAGACHE. 
« Débutants ou confirmés, 
rendez-vous à la salle des 
fêtes de OMPS pour swinguer sur le parquet ! »
Cotisation de 120 euros pour l’année (hors adhésion) – Tarif ré-
duit pour les couples.
Renseignements et Inscriptions au 04.71.64.81.09

CONTACTS : 
Président : Philippe BASSET
presidence.cere.et.rance@gmail.com

Directrice Accueil de loisirs : Sandrine ANSELME

Directrice Club Ados : Marylène FRONTIL

04 71 64 81 09 ou 06 61 84 05 83
cereetrance.famillesrurales@gmail.com

Familles Rurales Entre Cère et Rance

DATES A RETENIR (sous réserve) :

•  DU 7 JUILLET AU 1ER SEPTEMBRE : 
Marché de Pays – Halle de la Croix Blanche                                      
chaque vendredi à 19 heures

•  8 ET 9 JUILLET : Motocross : Championnat  
de France

•  15 JUILLET : Repas et Bal des 
sapeurs-pompiers (sur réservation)                                                                      
à partir de 19 heures

•  22 ET 23 JUILLET : Motocross :  Trophée du 
Cantal

•  12 AOÛT : Course cycliste Semaine 
cantalienne

•  12 ET 13 AOÛT : Comité des fêtes :  
Fête patronale – spectacle pyrotechnique

•  20 AOÛT : Spectacle de cirque Galapiat à 
19h au Saint-Laurent

•  02 SEPTEMBRE : Forum des associations – 
Salle polyvalente et terrains de sport

•  09 ET 10 SEPTEMBRE : Concours inter-
régional Limousin – Halle de la Croix Blanche

•  16 SEPTEMBRE : Randonnée et courses 
nature

•  17 SEPTEMBRE : Familles Rurales :  
Vide-grenier : Place de l’An 2000

•  5 NOVEMBRE : Comice agricole :  
Comice Multi-races - Halle de la Croix 
Blanche

•  12 NOVEMBRE : La foire aux pommes :  
halle de la Croix Blanche 

Chère Saint-Mametoise, 
Cher Saint-Mametois,

Notre commune et notre bourg continuent leur 
transformation. Après la mise à disposition des en-
fants et de tous du City-Park entre l’école et les jar-
dins partagés voici quelques semaines, les travaux 
de l’ïlot Broch-Bouniol du centre-bourg avancent 
bien eux aussi. La livraison devrait se faire début 
2024. L’aspect général se précise et on peut se pro-
jeter sur le devenir de cette réalisation qui alliera 
des logements ouverts, une placette aérée enca-
drée par les deux terrasses des bars voisins. Un vrai 
lieu de rencontre et d’échange convivial pour tout 
le monde, y compris de nouveaux arrivants dans le 
cadre de l’attractivité départementale.
Un autre projet important pour Saint-Mamet-la 
Salvetat, ses habitants et son environnement est 
celui du portage par la commune, aidée sans doute 
par la région et la CCI, de la construction d’un bâti-
ment pour accueillir la supérette sur la place de l’An 
2000. Les premiers coups de pioche pourraient avoir 
lieu dès l’automne pour moins d’un an de travaux. 
Voici encore une réalisation concrète pour nos com-
merçants, qui propose de meilleurs services à nos 
habitants.
Cet appui à la vie locale ne serait pas complet sans 
notre politique forte d’aide aux associations, en 
subventions, et en mise à disposition de matériel, 
de personnel, de terrains et de bâtiments. Mais la 
vie de nos associations communales, l’activité et les 
manifestations qu’elles permettent et organisent 
ne peut se contenter de cet appui. Elles ont besoin 
de chacune et chacun d’entre vous, de votre impli-
cation et de votre participation aux évènements 
organisés, comme spectateur, comme participant 
mais aussi et surtout comme bénévole. Rejoignez 
les rangs du bénévolat, cet atout essentiel de notre 
commune ! Merci pour votre engagement actuel et 
à venir.
Vous avez sans doute appris que notre école per-
dait un poste d’enseignant à la rentrée prochaine. 
Cette décision de l’inspection d’Académie que nous 
n’avons pas réussi à infléchir malgré un important 
travail avec les parents d’élèves est la conséquence 

de la baisse (importante !) des effectifs depuis 
plusieurs années. Malheureuse-

ment le nombre d’enfants scolarisés continuera de 
baisser en septembre. Une deuxième suppression 
reste donc envisageable à brève échéance. Pour 
tenter d’éviter cela une réflexion doit être menée 
sur l’organisation scolaire sur le territoire, et peut-
être à voir au-delà de la commune. L’objectif est 
bien sûr d’offrir à chacun de nos enfants la scola-
rité et l’environnement les mieux adaptés. Soyons 
ouverts et inventifs !
Pour finir, je vous rappellerai l’été 2022, été de 
sécheresse et de restriction en eau. Afin d’évi-
ter de pénaliser tout un chacun, je vous demande 
dès à présent d’être attentif au quotidien à gérer 
au mieux votre utilisation de cette ressource com-
mune qu’est l’eau. L’économie dès aujourd’hui nous 
évitera des déboires dans les mois qui viennent, et 
permettra un fonctionnement optimal du service 
assuré par nos agents et leur apportera la sérénité 
pour cette période.
Je vous souhaite un bel été, profitez au maximum 
de ces beaux jours et de toutes les manifestations 
proposées à Saint-Mamet-la Salvetat.

Eric Février,  
Maire de  
Saint-Mamet-la Salvetat



De plus, une permanence téléphonique (04 71 63 55 60 ou 06 69 00 37 
10) et physique sera assurée pour vous accueillir également les jeudi 
et vendredi matin de 10h00 à 12h00 et les mardis et jeudis de 17h00 
à 19h00. Bien sûr, les plannings étant encore à l’état expérimental, ces 
horaires sont susceptibles d’être modifiés.
La tâche pour obtenir l’agrément étant ardue, l’ouverture initialement 
prévue au début du mois de juin est reportée de quelques semaines. 

•  CMJ
A l’initiative du Conseil 
Municipal des Jeunes (CMJ) 
et avec l’appui logistique 
et technique des agents 
de la Communauté de 
Communes, un 1er site de 
compostage collectif a été 
installé début avril dans le 
petit jardin attenant à la 
médiathèque de Saint-Mamet.
Ce site est ouvert aux habitants du quartier qui peuvent y apporter leurs 
déchets de cuisine et ainsi, par leur transformation, les valoriser en com-
post !
Au cours de ce même mois, le CMJ a organisé une collecte de vêtements 
pour les Restos du Cœur lors du vide dressing de l’APE. Un grand nombre 
d’articles ont ainsi pu être récoltés grâce à la générosité des visiteurs et 
surtout de la part des personnes tenant un stand qui ont donné en fin de 
journée une grande partie de leurs invendus.

•  ETABLISSEMENT D’ACCUEIL 
DE JEUNES ENFANTS (EAJE)

Dans sa volonté d’étendre les moyens d’accueils à destination des jeunes 
enfants (0 à 6 ans) à SAINT-MAMET-LA SALVETAT, la Communauté des 
Communes a initié un projet de création d’établissement d’accueil de 
jeunes enfants (EAJE). Ce nouveau bâtiment d’une capacité d’accueil 
d’environ 20 enfants sera implanté 
sur le parking situé entre le collège 
et l’actuelle Maison de Santé Plu-
riprofessionnelle où il sera adossé. 
Les travaux ont débuté depuis le 
12 juin dernier impactant forte-
ment l’utilisation de ce parking. 
Nous comptons sur votre compré-
hension.

•   LES PETITES ACTUALITÉS  
DE LA MÉDIATHÈQUE

Voici les animations prévues jusqu’à la fin de l’année civile…
L’équipe des Raconteuses interviendra, comme à son habitude, avant les 
vacances scolaires de la Toussaint et avant celles de Noël (très certai-
nement sur les dates suivantes : vendredi 20 et samedi 21 octobre 2023 
– vendredi 8 et samedi 9 décembre 2023).
Suite à une volonté commune (avec une adhérente) de mettre en place 
un Club Lecture à la Médiathèque, nous avons réfléchi à la concrétisa-
tion d’un tel projet. Un mail d’information sera envoyé aux usagers à la 
fin du mois d’août pour présenter cette nouvelle animation. La première 
séance aurait lieu le vendredi 22 septembre 2023 dans l’après-midi. Il 
s’agira de pouvoir échanger ensemble sur une lecture récente tout en 
dégustant quelques gourmandises… d’où cette idée de Club Lecture 
gourmand et partagé… et nous nous retrouverions sur une fréquence 
d’une fois par mois, le vendredi donc…
En novembre, dans le cadre annuel du mois du film documentaire, aura 
lieu une projection de film dont le choix reste à définir, probablement un 
samedi soir de la deuxième quinzaine du mois. Enfin, nous réfléchissons, 
avec les responsables du club Saint-Mamet Rugby, à la possibilité de 

mettre en place des animations en commun parallèles et complémen-
taires en lien avec la Coupe du Monde de Rugby ayant lieu en France 
cette année, du 8 septembre au 28 octobre 2023. C’est un bel événement 
dans notre hexagone qu’il faut essayer de promouvoir agréablement, un 
événement à ne rater sous aucun prétexte pour les passionnés(ées) du 
ballon ovale et pour les autres qui ont envie de le découvrir… 
Christine, la Médiathécaire.

•  DYNAMIC’SENIORS
Dynamic’seniors se mobilise pour faire participer ses adhérents à diffé-
rentes activités :
-  Marche tous les lundis à 14h devant le club pour un circuit de 8 km 

environ avec un goûter au retour.
-  Tous les jeudis à partir de 14h au club : belote et jeux divers : 

Scrabble,Skyjo, Skipbo, Kromino … etc suivis d’une petite collation.
Pour la rentrée, Dynamic’seniors participera le 2 septembre au forum 
des associations et le vendredi 15 septembre, nous ferons un voyage aux 
Folies Fermières à Garrigues dans le Tarn avec visite de la ferme, repas 
sur place et cabaret. La gym douce reprendra à la rentrée en essayant de 
faire un cours tous les 15 jours ainsi que les ateliers du jeudi : pâtissiers 
ou créatifs. Un repas sera prévu en septembre ou octobre probablement 
à l’Orée du bois avec la possibilité de visiter le musée de Veinazès et 
terminerons l’année par le repas de Noël.  Beaucoup d’idées germent et 
peut-être que de nouvelles activités naitront à la rentrée !

•  LES GROLLES TROTTEURS 
DU SAINT-LAURENT

L’association s’enrichit de nouveaux membres et des projets se concré-
tisent dans la bonne humeur.
Un nouveau parcours de randonnée «Le Moulin du Meyniel» au départ 
de la zone humide des Clauzels va bientôt voir le jour pour une distance 
de 9,7 km.
Les plans de nos parcours sont consultables sur le site de la commune.
La 2ème virée des Grolles aura lieu le Samedi 16 Septembre 2023 à 
partir de 15h00. Au programme, randonnées et courses nature, avec des 
distances de 10 à 15 km. 

•  PISCINE MUNICIPALE
La piscine est ouverte jusqu’au jeudi 31 août aux horaires suivants : de 
10h à 12h30 et de 15h à 19h tous les jours. Fermeture hebdomadaire le 
mardi.
Pour les cours d’aquagym et de natation, se renseigner auprès du maître-
nageur.

•  SPECTACLE CLOWN  
ACROBATE

En collaboration avec l’association 
Eclat, nous accueillerons cette année 
le cirque Galapiat qui présentera son 
spectacle « La brise de la pastille » 
dimanche 20 août à 19h au Saint-
Laurent. 
Un clown acrobate au mât chinois et 
aux questions existentielles. Un mu-
sicien à l’univers sonore bien trempé. 
Des paroles en l’air qui questionne-
raient la vie sur Terre. Accompagné 
par un musicien aux pieds sur terre, 
un clown tendre et rock’n roll s’en-
voie en l’air, prend de la hauteur et 
recherche désespérément. 
Spectacle gratuit, tout public.

•   REHABILITATION DU CENTRE 
BOURG

Les travaux de construction des nou-
veaux logements se poursuivent dans 
de bonnes conditions et sans retard si-
gnificatif. Le terrassement a été réalisé 
par l’entreprise Matière. Le gros œuvre 
confié à l’entreprise Cantal Construc-
tions est en cours de finition. 

•   ANCIENNE GENDARMERIE
La rénovation des deux logements et de la cage d’escalier ont débuté ce 
mois de juin.
Les entreprises retenues sont :
-  Gros œuvre – Maçonnerie : Entreprise MALGONNE (Saint Constant) ;
-  Menuiserie extérieure (fenêtres et volets) et intérieure : Entreprise 

ROBERT (Aurillac) ;
- Cloisons - Isolation : Entreprise CANCE (Aurillac) ;
- Peinture : DECORENOV (Aurillac) ;
- Revêtement de sols : SAUREV (Aurillac) ;
-  Plomberie – Chauffage : SARL François BELAUBRE (Saint-Mamet-la 

Salvetat) ;
-  Electricité : Entreprise HOORELBECK Reynald (Saint-Mamet-la Salvetat).
Le coût total des travaux est évalué à la somme de 142 000 euro. La 
subvention de l’État obtenue est de 56 362 euro.

•   SUPERETTE 
La construction d’une supérette sera implantée Place de l’An 2000. Celle-
ci permettra d’offrir plus de choix et participera au développement de 
notre commune. Le maîtrise d’œuvre a été confiée au cabinet d’archi-
tectes METAFORE d’Aurillac. Les travaux devraient débuter avant la fin 
de cette année 2023.

•   ABRIS VOYAGEURS
La mise en place des abris bus se poursuit. Certains sont déjà présents 
comme celui de Vigouroux (dans le vil-
lage), de Bourriergues et des Placettes 
Sud (en bordure de la route départe-
mentale). 
Un arrêt voyageurs va être également 
installé à l’office de tourisme (la fon-
taine) et un autre à la cité des Vergnes.

•   TERRAIN MULTISPORT
Le city park est installé au-dessus des jardins partagés, à côté de l’Eco-
quartier des Vergnes. Cet espace est ouvert à tous pour la pratique de 
jeux de ballon (foot, hand, basket, volley …) ou de balle (tennis …). Sa 
situation à proximité du groupe scolaire offre un terrain supplémentaire 
pour la pratique des activités sportives en temps scolaires, pendant les 
T.A.P ainsi que pour les activités de l’ALSH ou des associations. 

•   TERRAINS D’ENTRAINEMENT 
ANNEXES

Un terrain de sport herbeux est en cours 
d’aménagement derrière la piscine et 
en-dessous du camping. Ce terrain est 
destiné à l’entraînement des équipes 
de football et de rugby car non homo-
logué pour des rencontres sportives. Il 
permettra ainsi de préserver l’état des pelouses des terrains existants 
pour les compétitions  qui se dégradent beaucoup lors de conditions 
climatiques défavorables et par un usage intensif.

•  CONCOURS DES MAISONS 
FLEURIES

Comme chaque été, la commission des maisons fleuries fera le tour du 
village et des hameaux de Saint-Mamet-la Salvetat afin d’apprécier le 
fleurissement des façades, des balcons et des jardins. Les jardiniers ama-
teurs seront récompensés en fin d’année.

•  CONSIGNES DE TRI :  
DE NOUVELLES HABITUDES 
À PRENDRE

L’extension des consignes de tri des emballages permet une réduction 
importante des OMR (Ordures ménagères résiduelles), ce qui est jeté 
dans les sacs poubelles noirs et donc dans les containers marrons.
Ces bacs marrons sont voués à disparaitre probablement en 2024 et rem-
placés par des colonnes aériennes qui seront installés dans les 12 points 
d’apport volontaire de la commune.
Afin de commencer à réduire les temps et les trajets nécessaires et donc 
les coûts de la collecte des ordures ménagères, les bacs marrons vont 
progressivement être rassemblés ; des emplacements vont donc peu à 
peu disparaitre, en commençant par ceux situés à faible distance d’autres 
bacs. Un affichage sera apposé en amont pour avertir de la suppression 
prochaine des bacs concernés.
Il est rappelé que les encombrants ne doivent pas être déposés dans 
les containers marrons ni à proximité mais doivent être apportés à la 
déchèterie.

•   RÉFECTIONS DES ENTRÉES 
DE DOMICILE, COURS OU 
CLÔTURES

Avant de commencer tous vos travaux de réfection de vos entrées de 
domicile, de vos cours ou clôtures (enrobé, pavage, …), nous vous de-
mandons de bien vouloir faire établir un diagnostic du réseau souterrain 
existant par l’agent technique chargé des réseaux. Cela a pour but de 
le remplacer si nécessaire avant travaux et éviter ainsi tout problème 
ultérieur. De même, si vous disposez de remblai à évacuer ou en cas de 
besoin, vous adresser à la mairie.

•   AUTO ECOLE - CANTAL 
PERMIS

Installés sur la commune d’Ytrac depuis 2018, Frédéric et Marilyne, gé-
rants de l’école de conduite « Cantal Permis » ont choisi la commune de 
Saint-Mamet-la Salvetat pour l’ouverture de leur deuxième bureau.

Vous pourrez y suivre une formation complète permis B selon différentes 
formules traditionnelle, conduite accompagnée ou supervisée.
Les cours et tests de code seront dispensés en présence d‘un enseignant 
les mercredis et samedis matin de 10h00 à 12h00 et les mercredis et 
vendredis soir de 17h00 à 19h00.
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CCAS BUDGET LOTISSEMENT

SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT

• Section de fonctionnement recettes
469 532 €

Quote-part des subv 
investissement

92 000 €

Charges de personnel 
35 000 €

Dotation aux amortissements
115 000 €

Virement section 
d’investissement
41 000 €

Charges financières et diverses 
23 730 €

Autres charges 
39 900 €

Dépenses imprévues
19 101 €

• Section de fonctionnement dépenses
469 532 € Travaux sur le réseau d’eau+ 

station 24 547 €

Remboursement capital 
emprunts
148 901 €

remplacement conduite 
pricipale 0 €

Dépenses imprevues
0 €

Télésurveillance réseaux + 
études ressources eau
497 152 €

Petits travaux réseaux + achat 
matériel  116 731 €

• Section investissement dépenses
929 008 €

• Section de fonctionnement dépenses
17 147 €

• Section investissement recettes
929 008 €

• Section de fonctionnement recettes
17 147 €

Secours
7 147 €

Excédent reporté  
10 546.56 €

Subventions
11 578 €

Emprunt
450 000 €

Virement de la section 
de fonctionnement

41 000 €

Affectation du résultat
37 023.80 €

Excédent reporté
191 406.20 €

Subvention
de la commune

6 500 €

Concessions
au cimetière
 100.44 €

Colis de Noël
6 000 €

Concours divers  
(cotisations) 500 €

Frais de déplacement
2 000 €

Rémunérations 
et honoraires
1 000 €

Autres frais
500 €

Subvention travaux 
particuliers

10 800.40 €

Eau, assainissement, 
location compteurs
237 900 €

Excédents reportés
128 831 €

• Section de fonctionnement recettes
2 049 925 €

• Section de fonctionnement dépenses
2 049 925 €

Charges à caractère général 
735 570 €

Charges de personnel
640 986 €

Virement à la section
d’investissement
380 000 €

Charges financières
8 480 €

Dépenses imprévues
57 193 €

Opérations d’ordres 
(cessions)

0 €
Amortissements

22 816 €

indemnités élus et 
autres charges

204 880 €

FCTVA
83 000 €

Ammortissements
115 000 €

• Section investissement dépenses
4 789 075 €

Terrains
127 428 €

travaux de voirie et signalisation
267 835 €

Travaux de bâtiments
3 908 363 €

Achats de matériel
131 951 €

Travaux électrification
40 175 €

Acquisition
50 000 €

Subvention communauté  
de communes 80 500 €

Emprunts et dettes
153 573 €

Dépenses imprévues
29 250 €

• Section investissement recettes
4 789 075 €

Emprunts
2 700 000 €

Affectation de résultat
709 585.78 €

Excédent reporté
634 899.22 €

Fctva et taxe 
aménagement

79 000 €

Subventions et 
participations
262 774 € Amortissements

22 816 €

Virement de la section 
de fonctionnement
380 000 €

LA COMMUNE 

Taux d’imposition identiques à 2022

Dotations
637 965 €

Opération d’ordre
(neutralisation des amortissements)

8 582 €

Excedent reporté
80 881 €

Impôts et taxes
 1 075 896 €

Produits des services
141 200 €

Produits divers
105 400 €

Charges à 
caractère 
général
198 800 €

LES PLACETTES
FONCTIONNEMENT dépenses et recettes 45 413.21 €
INVESTISSEMENT dépenses et recettes 11 606.42 € 

 LES VERGNES
FONCTIONNEMENT dépenses et recettes 796 978.00 €
INVESTISSEMENT dépenses et recettes 837 552.07 € 

TAUX D’IMPOSITION COMMUNAUX :
Nature des impôts taux commune taux moyen 

département
taxe habitation 11,66 % 26,89 %

foncier bati 21,38 % 23,85 %
foncier non bati 59,52 % 93,50 %

Travaux sur le réseau 
d’assainissement 
+lagunes +mise normes 
49 677 €

Quote-part des subv 
versées au fonct  
92 000 €


